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Commission 

GESTION des COMPETITIONS 
 

Réunion du 27 mars 2023 
 

P.V. n° 12 
 

 

Membres : Thierry AUBERT  -  Patrick BAILLARD  - Bruno BECHET  -  Jean BLANCHETIERE  -   Philippe CHERADAME 

Romain  FELDHOFER  -  Gérard LE CAIGNEC  -  Jacky LEGRAIN  -  Joël  LEPROVOST  -  Gaétan MONTEIRO  -  Léone RIER. 
 

Présents :  Jean BLANCHETIERE (Président)  Thierry AUBERT (secrétaire)  -  Patrick BAILLARD  - Bruno BECHET – Léone RIER - 

Philippe CHERADAME. 

Assistent : Raymond LAPORTE – 

 
 

1  -  Adoption des PROCES VERBAUX. 

 La Commission procède à l’approbation des procès-verbaux :  

- N°11 du 28 février 2023 - publié le 28 février 2023. 

  

2  -  HOMOLOGATION des RENCONTRES. 

 La Commission homologue les rencontres jouées jusqu’au 12 mars 2023 inclus, sauf celles relevant d’une 

procédure en cours. 

 

3  -  REPROGRAMATION DES MATCHS REMIS. 

 

- D1 groupe A – Athis US contre Domfront 2  -    samedi 08 avril 2023 à 18H00 

- D1 groupe A – Athis US contre Mont d’Andaine  -    lundi 10 avril 2023 

- D1 groupe A – AS La selle la Forge contre Andaine 2  –  09 avril 2023 

- D1 groupe B – Etoile du Perche contre Le Mêle  –   09 avril 2023 

- D1 groupe B – Ecouves contre FC Pays Aiglon 2  –   09 avril 2023 

- D2 groupe A – Léopard St Georges 3 contre J. Fertoise 3  –  09 avril 2023 

- D2 groupe A – OC Briouze 2 contre Tinchebray 2  –   09 avril 2023 

- D2 groupe A – US Ménil de Briouze contre Messei 2  –  09 avril 2023 

- D3 groupe A – AS La Selle la Forge 3 contre AM La Ferrière 2  –    samedi 08 avril 2023 à 18H00 

- D3 groupe A – AS La Selle la Forge 3 contre Aubusson AS  –    lundi 10 avril 2023  à AUBUSSON 

- D4 groupe A – SAI contre Messei 3  –  Match en commission de discipline. 

- D4 groupe C – CO Céaucé 3 contre Ménil de Briouze  –  09 avril 2023. 

- D4 groupe D – Iton 2 contre ES Pays d’Ouche 1 –  09 avril 2023. 

- Challenge Départemental – Passais St Fraimbaul contre Léopard 2 –  09 avril 2023. 

- Coupe Sillière – CS Pays de Longny contre US Moussonvilliers –  09 avril 2023. 

 

- U18 D1 – Le Mêle contre Tinchebray -  15 avril 2023. 

- U18 D1 – OC Briouze contre Trun -  15 avril 2023. 

- U18 D1 – Trun contre Ecouves -  22 avril 2023. 

- U18 D2 groupe A – Athis US 2 contre AS La Selle la Forge –  15 avril 2023. 

- Coupe U18 – AS La Selle la Forge 2 contre Briouze –  22 avril 2023. 

 

- U15 D2 groupe A - OC Briouze FCV Udon contre Léopard St Georges 2 -  15 avril 2023.   

- U15 D2 groupe A - Léopard St Georges 2 contre Entente COC/PAS/AND -  samedi 08 avril 2023.   

- U15 D2 groupe A - AS La Selle la Forge contre Tinchebray -  08 avril 2023.   
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- U15 D2 groupe A - Domfront contre Léopard St Georges 2 –   LUNDI 10 avril 2023.   

- U15 D2 groupe B - Jeunesse Fertoise contre Alençon Courteille -  08 avril 2023.   

- Coupe U15 - Athis US 2 contre La Ferrière -  08 avril 2023.   

- Coupe U15 - Léopard St Georges 2 contre Domfront - MERCREDI 19 avril 2023.   

- Coupe U15 - Tinchebray contre Léopard St Georges 1  -  15 avril 2023.   

 

ARRETES MUNICIPAUX (annexe 4 des terrains) RG LFN 

« Dès lors d’une 3ème interdiction durant la saison…… » 

L’inversion du lieu de rencontre par la Commission est possible même si le match ALLER a été effectué. 

 

 

4  -  ENREGISTREMENT DES FORFAITS. 

 

a) U18D1 :  
- de Aiglon2 contre Tinchebray du 25/3 

 - de Briouze contre Ecouves du 18/03 

 

b) U18D2A : 

 - de Athis2 contre Léopards du 18/03 

 - de Magny le Désert contre Entente Udon/Sarceaux du 18/03 

 

c)  U18D2B : 

 - de Entente Valburgeoise/PO/Chailloué contre Condé sur Sarthe du 04/03 

 

d)  U15D1 : 

 - de Gacé contre Mortagne du 18/03 

 

e) U15D2C : 

 - De Boisthorel contre US Alençon 3 du 25/03 

 - De AMC/Bazoches contre US Alençon 3 du 18/03 

 

f) D4 groupe D 

 - Suite au 3éme FORFAIT DE Us Theilloise 2  

   La Commission Gestion des Compétitions décide du Forfait Général de l’équipe. 

 

Fin de de la réunion à 19H30 . 

Prochaine réunion sera communiquée ultérieurement. 

 

    Le secrétaire          

                                                                    Le Président        

 


